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Prix de l’entreprise cyclophile 
 

Des vélos pour les collaborateurs de la Ville de Genève ! 
 

 
Résumé du projet :  
 
L’administration de la Ville de Genève n’est pas centralisée en un seul point ce qui 
implique un grand nombre de déplacements pour ses 3'500 employés.  
La situation géographique est idéale pour l’utilisation du vélo car la déclivité et les 
distances sont faibles. Le Conseil municipal de la Ville de Genève a voté des crédits 
d’achat pour des vélos afin de permettre aux collaborateurs de les utiliser dans le 
cadre de leurs activités professionnelles. Ainsi, il montre l’exemple et met en 
pratique, les principes qu’il défend en matière de politique des transports. 
Objectifs : 1) Fidéliser des cyclistes, qui pour des raisons diverses, viennent 
travailler en voiture ou en transports publics. 2) Amener de nouveaux utilisateurs à 
reprendre contact avec ce mode de déplacement dans un cadre urbain. 
 
Plus de cinquante vélos sont parqués devant différents bâtiments de l’administration. 
Tous les employés sont invités à les utiliser dans le cadre de leur fonction ou durant 
la pause de midi. 
Procédure d’utilisation : Les vélos sont numérotés, attribués à un lieu précis et une 
personne responsable assure le lien avec le service de logistique. Les clés sont à la 
disposition libre des utilisateurs et ces derniers remplissent un carnet de route (nom, 
date, heure de retour prévue) 
Entretien et réparation : Les employés de la voirie interviennent en cas de panne. 
Les réparations sont effectuées par le vélociste fournisseur du matériel. 
Suite au succès de cette action, des vélos supplémentaires vont prochainement être 
acquis (après enquête, 1 personne sur 4 utilise un vélo) 
 

 
 
Ce que la Ville de Genève fait pour le vélo : 
 
La Ville de Genève mène une politique active en faveur du vélo depuis une 
vingtaine d’années. Ainsi, on compte aujourd’hui plus d’un tiers de rues aménagées 
pour les vélos. 
Un effort de promotion est mené pour valoriser ce moyen de transport.  
• Editions et publications : Une carte cyclable gratuite (la  6ème édition vient de 
sortir). Plan de promenades, plan d’accès à l’Hôpital et à l’Université.    
• Soutien logistique et financier (subvention) à des organismes oeuvrant dans le 
domaine du vélo : « genève roule » (prêt et location de vélo) ou associations 
culturelles, de loisirs ou sportives, qui développent des synergies avec le vélo. 
• Information : Animation de stands durant les marchés, les fêtes de quartier. 
Organisation de manifestations sur les thèmes du vélo et du développement durable. 
• Publicité : campagne d’affichage dans les rues, édition de matériel visuel, 
cartes postales, panier pour mettre sur le vélo, pèlerines, diffusion de diapositives 
dans les cinémas, spots radiophoniques, etc. 


